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iiii-U,:LIQL.TE POPULAIRE DU BENIii

PF.trSIDENCE DE LA REPUBLIOI,JE

DECRET I{o 89-150 du 27 Ayril 19e9

portant tra"nsmiss j-on au Comité
Èermalent de lrAssemblée Nationafe
Révolutlonnairer pour autorisation
de ratification, de lrAccord de
Crédit No 196O-BEN signé le 1er I'riais
1989 à VIASHINÇTON entre l-a Républicrue
Ponul-aire du Bénin et LrAssociat-LorL1-Internationale de Développer.ient liins
le cadre du financement par"ciel dIun
projet de télécomnunications .

TE PRESIDENT Dtr LA REPUBLIQUE,
CfmF DE LTETAT, PR.DSIDBI'Iî DU

CONSEIL EreCUT]F i,{ATIOI{AL,

V(J lrordonnance llo 77-32 r1u 9 Septenbre 1977 portant prcmLrlgation
de la Loi Fondamentale de 1a République Populaire du BénJ.r et
1es Loj.s. Constitutiorrnelle s qui ltont modiflée ;

VU 1e décret No B8-r1 5 du 29 Juillet 19BB portant composj'tion du
Conseil Exécutlf National et de son Comité Perrnanent i

!11 lrAccord de Crédit No 196O-BEN signé 1e 1er Mars .198

WÀSHINGTûI{, entre Ia République Populaire du Bénin e
tion International-e de Développement dans 1e cadre d
partiel drun projet de télécomi;runications ;

9à
t1
uf

t Assocla.-
inanc emerit

LE Comité Permanent du Conseil Exécutif National entendu en sa
séance du 12 Avril 1989,

DECRETE

LrAccord de Crédit ci-joint signé 1e 1er M

I'IASHINGTON, s era présenté atr Cornité Permaaent de 1r A
nale Révolutionnaire par 1e lulinistre des Finances, I
Délégué auprès du PréÀident de la République, Chargé
1a Statistique, 1e Minj.stre des Affaires Etrangères

Coopé:'ation et ie Ministre de 1r Inforraation et des C

qui sônt chargésdten exposer les notifs et dren sout
sion .

ars 19ê9, à
ssemD-L?e r ri-r L -L J-
e Ministre
du Plan et dc
et de l-a

ommunications,
enir 1a dlsctrs-

EXPOSE DES I\îOT]FS

CAMARADE PRESIDENT DU CO}IITE FERMATiENI DE LIASSil'1BI-EI
I$ATIONALB REVOLUTTOI{NAIRE,

11 est intervenu, l-e 1er Mars 1989, entre lrAssociatioir
Internationale de Développènent et 1a République Populaire du Bénin
Ia signature drun Accord de Crédit relatif au financement partiel
dtun projet de télécommunications .

.../...

!
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La signature de cet Accord falt suite aux négociations
nenées du 19 a;- 25 Septem.bre 19BB à WASHINGTON entre 1a Banqrru
ilioncliale et notre pays.

Participent également au financement de ce projet l:s
3ailleurs de Fonds ci-aPràs :

- 1a Caisse .Centrale de Coopération Economique pour.u].) mirnt"r1t 
';r'rl'iecontrâ-vafeur drenviron Nèuf Millions de Dollârs (9 Ooo OO0) ;

- Ia Barque Européeru:re d.r Investissement pour un-montant, clr ''r-' e

contre-valeur drenviron Quatorze ÿiilliàns de Dollars (t4 ;OC tlCrO);

- Ie Fonds dt Aide et de Cooperation pour un montant drenvi:ron Un

Î'lillion Cinq Cent I'ti11e (1 50o 0oo) Francs Françals ;

- llAgence canadienne pour Ie Développement fnternational par un-

don"drun montant dr uie contre-valeur clt environ T?ois liilfions
Cinq Cent ivli].le Dollars (f 5oo oo0) ;

- Ia Banque Africaine de Développement pour un montant dr ''me contre-
valeur dtenviron sà:.ià r,{irrioàl on Doilars (16 ooo oo0),

Aux termes de cet -hccorC \ro 196O-BEN, 1t AssociaLir'n
Internationà1e ae Oéveiopper"nt consent à notrè pays urr cridit 6t,n
;;;;;i Zàüi"àr*t à il";; il6.rlions cinq cent Miilé (12 5uo ooo) c'
iji§,îàii=i-iai soo oôô irancs cFA ar-rx conditions ci-après :

- Dif]âe, : 20 ans dont 5 a:rs de différé ;

0r5O% sur 1e Principal' du crédit
non retiré ;

J)96 sur lc principal du créLlit r"Li:i
i non encore remboursé ;

- Commission dl engaÂement :

- Commissio n de servlce : o

- Date d t entrée en vigueur :

- Date d.e cIôture 11 Décernbre 199J.

90 iours après 1a date de sigr'i:itur'
de l-rÀccord de Crédit ;

La République Populaire du Bénin mettr
,-1e lroffice des'Postes et îéIécorunwrications du
présent Crédit par un Accord cte rétrocession don
;;";;i à déterminer et à sourncttre à l-tapprobati
Mondlale .

Outre}esconclitionshabituelfesdIentréeenvigueur
des Accords-'à" 

-cr8aii-âà-iIÀrsuciation Internationale de Dév'-'lol:pc-
i"rt'["àiiiiôàtir", puutication au 'Journa]- officiel et c:nsill t:l- 'n
;.*ioiàüÀ-A;-ià-a;ü"-Ëôp"r":-in centrale), la République Po'ulalrc
dr,r B énin devra 3

Bén
t1
on

Ia dispc sitic,n
in 1es fonds c1u

es conditions
de }a Bar,rlul e
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- vei1ler à ce que 1e Budget lrlational prévolt annuellement un

montalit suffisant pour les dépenses eri té1é communications cle

chaque lvlinistère (fes Collectivités Locales devront en fairc:
autant) ;

- prendre en charge 1es dette; postales de

Té1écomununications envers 1a iùeance rlans

de restructuration f ilancière .

p 1e Président de 1a République,
de lrEtat, Président du Consej-I

Exécutif National,

l. r Off ice des Postes ::t
1l optique dtt ir:'o1;rrr.,, ,.:

La réalisation cle ce projet offre les avantages soc,io-
éconor,iiques ci-après :

1a mise en place d I rur prograliurre clt amélioration institutiorrrel-I c

et gestionnelle dans l-e secteur de tél-écommunicatlons ;

lt anélioration de 1a qualité cles servj.ces aux abonnés ct 1! e:r-bi:n-

sicn du réseau au moindre cott ;

eirfin 1t amélioration cles résulta-Ls financiers de lfOffice rles

Postes et Télécommu.nications en vlle de créer pour notr:e p;r.ÿrs L-lrl

flux positif de fonds.

Compte tenu de ce qui précède, nous avons lrhonneur,
Canarade Président du Coraité Perme.nent de ItAssemblée Natiorrale
Révolutionnaire de soirmettrc à votre approbation, le présent accorcl

ell vue dt en obtenir lrautorisatir,n de ratification.

Fait à CO11)NOU, ]e 27 A'nif i989

Chef

Mathieu KEIli|KOll
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Le Ministre des Affai.res Etran.gèrcs
et de la Coopération,

Le Ivlinistre des Finalc es,

i

f6
'\ r I

.---
§"y. .!er-,,try: .q4âù-qrE

Le l{inistre Dé1égué auprès du
Fi"ésl-clent de Ia Républirr.ire,
Chargé du Plan et de 1a Sta-bis-
-Eiqr.re,

.Q+Èi.e---WJ

Le l.linistre de 1r Infornation et
Ces Commt-uricati :r^s ,

('
Ousmane BATOI{Oin:cn rfJdé oGoLllA

.4qÈtiÆ!ol}§ : L'R 5 SÂicc: Lt CP/ANR 4 CPC 2 PPC 1 SC'CEN 4 iri'ljic-i'lli-

I,PS-IÿITC 16 JOIit--B 1.-
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Département juridique
PRoJET CONrtDu,IIrFr,

NON OTT'ICT ET .E

DU ÎDOE ANGLATS ORTGINAL
QM ffUI, FAIT TOI
(Susceptible de moèif icatioae)

CREDIT NO 196O.BEN1988

ÀCCORD DE CRMIT DE DEIIEI,OPPB,{ENT

(Projet de TéIéconurunicatione)

entxe

LA REPI'BLIOPE IOPUI.AIÊE DU BENIN

L I ASSOCIATION INIERNATTONAI.E DE DEVETOPPU,{ENI

et

h date du 1eir rDr6 1989



TRADUqftON I€N OIiTÏCIFTTN DU TO(rE
ANGLAI S ORIGINAL QIII SEIIL I'AIT tr01

ACCORD DE CREDIT DE DEUEIOPPff"IENI

ACCORDT €n date du 1er mars 1989,

entre fa RmüBIJQUE POPULAIEE DU BENIN (l tmprunteur) et

L TASSOCIATION II{IERNATIOMLE DE DEUfiOPPEIENI (l tÂssociation).

ATTENDU QUE A) lrEmtrlrunteur, sr6tant assuré que Ie Projet

décrit dans I I Arurexe 2 au prôsent Accord est lEisble et

prioritaire r a denandé à ftAsÊociation de contribuer à son

fiEncemeut ;

ATIENDU QIIE P) ltoffice des Postes et TétécormuaiôâtioD.s

du Bén:in (OPIB) exécutera Ie Projet avec }rassistancc de

1I Emprunteur et que, au titre de ladite assistance t

ItEmprunteur mettra à Ia disposition de I|OPIB Leo fonds du

Crêdit ar:x conùitione stipuléee ci.apæès ; et

ATTENDU QUE C) l rEtilprunt6ur a Lrintention de contractert

auprès de 1a Caiose Centr:ale de Coopération Economique (CcCE),r

ufl pr€t (fe prêt CCOE) drun Eontp-nt dtule oontre-valeur

drenviron aeuf nri]-lions de dol-lars ($ 9 OOO OOO ) pour aider À
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fiurnoer uae partie du projet à des couèitions stipuléeo .rans

url accord (ftAccord de Frêt CCCE) devaut gtre conclu entr.e

1r ftnprrrnteur et 1a CCCE ;

ATTENDU QU§ E) I I r,il!'.unteur a soLl-icité de La République

trYança5,se, pa.r I?iateraédiaire du Fonds drAide et de

CoolÉration (fAC), Oee oerviceo dtassistrnce teohnique et un

don (Ie Don FAC) drun nontrnt dr environ un million cinq cent

rd1le fr:arc6 français (IT 1 5OO o@) pour aider à fin:ncer ule partie àr
Projet à des conditions stipuJ,ées abE6 un accord (1c, Convention FAC)

devnnt être conclu entre lr&rprunteur et h Répubi_iquç Irt4çâi€e i
ATIENDU QtrE F) I rtuprunteur a soLlicité du Canadr llar

] I interméèiaire de I rAgence CârtaùleruÈ de Dévefepp",,1un1

International (ACDI), un don (Ie Don ACDI) dtun môutent drune

contre-valeur d r enrriron trois ud11ion6 cinq cent rd11e dollars
($ r 50O OOO) pour rider à finrncer une prrtie du projet à des

oonùitlons stipulées d:rna ur accord. (lrAccord de Don ACDI)

devut être concJ-u entre l rEnrlruateur et IrACDf I

ATrENDU QUE D) It Emprunteur a lrLntention de contlqcter,

auprès de la Banque Européenne dr Investissenent (BEt), un prêt
(].è Pret BET ) drun montânt druae contre-valeur d'envir,on

quatorze millions de clollare ($ t4 OOO @o) pour eider à

firaacer une partie du Projet à des conditions etipulées dane

un accord (J-rAccord ds prêt BEI) devant être conclu entre

1 | &npnrnteur et l-a BEI ;
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ATIENDU QUE G) I t Emprunteur a lrintention de contr:.cter,
auprès du Groupe de la Baaque Africrine ds Développenent (BAD) r

ua prêt ().e Prêt BAD) drun nont.rnt drune contre_v:]eur

dt enrriron seize millions de doll-ers ($ 16 OOO @O) pour aider â
finaucer une prtie du projet à des conditions stipulées dens

urr accord (l_rAccold de prêt BAD) devrnt être conelu entre

l r Enprunteur et f.t BAD i

ATTENDU QIIE l rAssocir.tion a .rccepté, à lt ouite notarment

de ce qui précède, drlccorder à I rEnprunteur un crédit ru:<

cond:itions stipulôes ci-epæèe rinsi que d.!.ns lrAccord de projet

en ùî.te de ce jour conclu entre lrAssoci,rtion et lroptB ;

PAR CEs l'OTIFg r 1es p.rrties ru pÉsent Accord sont

convenues de ce qui sui t :
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ARTTÇLE PREI./IIER

Conditj-ons Géné:':.l-es ; Définitions

Sectron 1.01.. Les Condition; Générrl-es AppS.iorblee eux

Accords de Jv'édit de Développement de ]tÀssociatioDr en d.rte du

1er j:nrrier i985, une fois euppriaêe le dernière lhrrse de 1e

sectiôa J.o2 (Ies Conùitioos Générr.les). font pr.rtie intégrrate

du présent Aecord.

gection 1.02. A moius que l: :ontexte ae requ.ière une

inter1)rêt:\tion èiffé::"ente " les terrnes et e:çr'essions définis

dans les Conditiono Généreleo et dnns Ie Préenbul-e du présent

Accord ont 1ei: rignif:;csiionr figurrnt dans lesditee Conditionê

Générs1es et d:.ns ll.edit P::é:r.rbule. 3n outre, l-es temes et

expresslons ci-.lprès ont Les significttions euiv:.nteo :

a) Ie sigle rrOI,Its désigne l-toffice des PoEtes et

TéIéconmtrnications du Eéninr ét1bli ssement public créé en vertu

de }a Loi n" 5ÿrZ du iÇ dêcembre 1959 t et It e:çr.ession

rrStatuts de 1r OIIITBTI d6signe fes strtuts de I IOPIB tele qutile

ont été rpprornrés prr 1r Erprunteur ( confornément 1rD(

d-ispositions de h §ection 6.01 (e) du présent Accord), lesdits

otrtuts pourrant être modifiês de tempe à rutre ;



b) 1r expression lttÀccord de Projetrt désigue lraccord en

date de ce jour conc}:i entre lrÂssocietion et lrOPIB, y compris

les modificrtione qui pourrâieut lui être apportêes. Cette

e:qrression désigne aussi toutes J.es l.Dnexes â lrÀccord de

Projet et touo 1es =ccords corplét:nt lrhccord de Projet ;

c) J-r erçression trl,ccord de Rétroceseion du Créditlr

désigne lrrccord devrnt être conclu entre 1r Erprrrnteur et

liOPtB conformément à Ia Section ].01 (b) du lrêsent âccordr y

compris les moùificrtions qui pourr.rient l-ui être apportées ;

1r oqrression rlAccord de Bétrocessio[ du Créditrl dêsigne

égd-emeat toutes l-e6 lrulexes à ],irccord de Eêtrocession àr

Crédit;

d) 1r e:çression rrContrât d.e Progr:,mrett désigne Ie

contrat gui doit Stre passé entre L i Emrpunteur et IiOPIB

(conformément alur diepoeitions de h Section 6.01 (A) au

présent Accord), énonçant 1es droits et obligations des ptrties

audit Contmt de Prcgr-nme pour h période

triennal-e 1989-1991. ELle désigne égtlement toutes les annexe§

nu Contrât de Progr.uome et tous ).es rccord.s coroplétânt ledit
Contrat i

e) It erpression rrÂv:nces pour 1z Préperetion du projetl

dêsigne globalement les avances pour 1a prâpa:ation du proJet

tccordées pa.r l rAssociation à l rEup"unter:.r comme suite aux

échanges tle lettres en date du 21 novernbre 198, et du
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10 avrj.t r984r au 22 n,.i 198? et du 29 Juin 1987r du

1ÿ dêcembre 198? et du 9 rnai 1988 entre lrEmprunteur et

lrAssociation ;

f) lfe:çreesion itCompte Spécialll désigne 1e compte visé

â lâ Section 2.02 (c) du présent Accord i et

g) Ie rlFr:anc CtrrArt ou rÏr0tr'!Arr désigne 1e Frenc de la

Cormurauté tr'irancière Afriaine, qui est Ia monnaie commune à

1r &q:runteur et aux rutreE membres de lrUnion l'Ionétaire

Ouest-Africaine.
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AMICI,E II

Le Crédiù

Section 2.O1. LlAssociation consent à J-rErprunteur, aux

conditione etipulées ou visée6 dane l-rAccord. de Crêdit de

D6veloppement, un Créàit en monïtaies diverees drun montant

êquivelant à douze millions cinq cent mi]Ie Droits de Tin ge

s1Écirux (D[s 1Ar5 rrillions).

Section 2.O2. a) Le mont^.nt du Crédit peut être retiré
du Compte de Crédit, conformément :ux d.iepositions de

l- rAnnexe '1 au p'éeent Accord., au titre des dépenses êffectuéee

(ou, si lrAssocirtion y conserrt, des déperæes à effectuer) pour

régJ.er l-e cott reisonn:ble de6 fourr:itareo et serrrices

néceseaires au lrojet et devrnt être finrncés 1u moyen

du Crédit.

b) Dâns les meilleurs déIais eprès te Dete drEntrée en

Vigueur, lrAssoci.rtion, au non de lrErnprunteur! retire d.u

Compte de Crédit êt se verse à eLfe-même Le nontlnt nécesslire

pour rembourser Ie prirrciinl des AvEnces pour Ia Fréperation du

Projet retiré et non encore remboursé à hdite date et pour

régIer toutee les ch:rrges y aff6rentes. Le sold.e noa retiré ihr

nontult eutorisê des Avg.nces pour 1e préperetion du projet est

dors annulé.

c) Au nom de ltOpIB et aux fins du projct, ]. iEtïær'Ixtteur

ouvre et conserve en trb:::cs ÇTA un compte spéci:l (Ie Compte

Specid) aulrê s de la sr:.ccu:'s:-l-e de }e Blnque CentraLe des
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Etats de lrAfrique de Lr0uest à Çotonou à des conùitions jugées

etisfaisantes par ltAssociation. Les dép8ts au Compte Spéciat

et 1es pa.iements effectués au moyen du Coûpte Spécial sont

régis par lee dispositions de l-tAnaexe , êu présent Accord.

Section 2.0J. Ia Date de Clôture est fixée au

] 1 décembre 1993 ou à toute da.te ultérieure arêtée par

l rAesociation et cotnnu.niquée à 1r Emprunteur dâns Ies meilleurs

dêteis.

Section 2.04. a) L t Emprunteur verse à lrAssociation une

conrrissiou dt engagement sur 1e prinoLpal d.u crédit non retiré,
à un taux qui est fJxé par lrAssociation le JO juin d.e chaque

araée, nais qui ne dé3rasse pas le tau:< de un derci pour cent

(o rn %) par an.

b) La comrlission dr engagement court : i) d.t une dete

tombant soix:.nte jours :près 1a dete du prêsent Accord (Ia date

dteffet) jusquraux dates respectives :uxqucl]-es dee nont:nts

sont retirés du tor:pte de Crédit p:r l rtrprunteur ou 6ont

arurulés ; et ii) nu trux fix6 te JO juin trx,écédrnt immédiatemcnt

l-a date dteffet ou à tout s.utre trux fixé ultêrieuremeat

conforménent au ptegraphe (a) ci-dessus. !e tlrux fi-xé 1e

JO juin de chaque rnnée est epplicr.ble à compter de 1a

prochaine drte de paiement, stipulée à h Section 2.06 ùr

pr6çent Accord de l-.rùite année. Toutefois, Ie trux fixé Ie
æ juin 1988 est en vigr:eur eu 1er juillet 1988.



9

c) La. commission d I engagement est vereée : i) aux lieux
que ltAssociation peut raisonrnblement demander ; ii) En6

rnestriclions draucune sorte imposées par 1t Enpnmteur ou sur Ie

territoire de 1tEmprunter:r ; et iii) dans la monnaie spécifiée

dans l.e présent Accord aux fins drapplication de Ia

Section 4.02 des Conditions Généraleo ou dene toute(s) autre(6)

monaaie(s) acceptabl-e(s) pouvant être déeignôe(s) ou choisie(s)

en vertu des dispositions de 1aùite section.

Section 2"05. L i Erpnrnteur verse à lrAsoociation une

commission de eervice au taux annuel de trois quarts de un pour

cent (Or75 %) sur 1e principa.l du Crêdit retiré et non encore

rsmboureé.

Section 2.06. Les courissions d.r cngagement et d.e serwice

sont pa)rabl.es semestriellement Ie 1J février et Ie 15 aott dc

ohaque anaée.

section 2.c?. a) sous réserve des prrag:aphes (b) et (c)

ci-dessousr l rEnpnrnteur rembourse Ie principrl du Crédit par

échêances semestriel-Ies payâbleÊ l-e 15 février et 1e 1) aott, à
conpter du 1J février '1999, ja dernière échérnca étant pryable

1e 1) ,rott 2O28 ; ch:que éché:nce, jusqurà celle du 15 lott 2OOB

cosærise r ét.r.nt éga1e à un por.:r cent (1 %) auai"t princilnl et

chaque éché:nce postêrieure étent ég:}e à der.rx pour cent (a %)

dudit principel.
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b) Si à un moment quelconque ; i) 1e prod.uit national
brut par habitant de lrEr,prunteur, te1 quril aura été déterniné
par lrAssociation, dépasse 790 dol1ars, en dol-fars constants de
'l 9S5, pendant cinq années consécutives ; et ii) la Banque
considère que lrf,mpsunteur a une surface financière suffisante
pour pouvolr bénéficier de ses prêts, L rAssociation peut, après
examen par les "A,dmin is trateurs de lrAssociation et avec leur
accord, une fols qurils ont dtment tenu compte du nlveau de
développement économique de lrEmprunteur, modifier 1es
conditions de remboursement des échéances spécifiées au
paragraphe (a) ci-dessus en demandant à frEmprunteur de
rembourser le doubl-e du montant de chaoune desdites échéances
non encore exi5libles Jusqurà ce cue 1e prlnclpa] du crédit att
été rembor:rsé. Si 1'Ernprunteur en falt la demande,
1'Assoclatioo peut révi.:er ces modificatlons pour renplacer
tout eu partie de lraugmentation d.u montant desdites échéances
par tre paiement drun intérêt à un taux annuel- fixé par
lrAssociation sur fe montant en principal du Crédit retiré et
oon encore rembor:rsé, à conditlon que, de l-ravis <le

l rAssociation, ladite révision ne modifie en rien 1rélément de
don résultant des rnodiflcations des conditions de remboursement
susmentionnées.
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c) Si, à tout moment après que les conditions Ce

remboursement ont été môdifiées conformément au parar.ra;:he (b)

ci-dessus, ltAssociation détermine que Ia situation écononique

de lrEmprunteur s?est sensibfement détêriorée, lrAssociation
peut, à la demande de lrEnprunteur, modifier à nou.,reau 1es

condltions de remboursement de nanière à respecter 1réchéancier
prÉvu au paragraphe (a) ci-clessus.

Section 2.08. La monnale de 1a Répub11que

désiqïée aux fins diapplicati.on de fa Section 4.

Conditions Général-es.

Française est

02 des

Section 2.Oÿ. LTOPTB est le représentrnt de lrEmprunteur
pourp'endre toute mesure quril est nécessaire ou perrnis de

prendre en vertu cles disposittons de fa Se.ction 2.02 du préscnt
Accord et de ltArticLe V des Conditions Générales.
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ÀRTICI,E TT]

Exécution du projet

Section J.Ol . a) lrErrprunteur déclare qutil souscrit
pleinement aux objectifs du projet, tels quflls sont décrits
dans lrAnnexe 2 au présent Accord, et, à cette fin, sans
préSudice dtàucune des autres obligations tui incombant en
vertu de lrAccord de Crédit de Développement, frEmprunteur
vei11e à ce que ltOpTB s racquitte, conformément aux
dlspositions de l rAccord de projet, de toutes 1es obligations
incombant à ltOpTB en vertu d.ud.it Accord, prend ou vei11e à ce
que soit prise toute mesure, y compris la fourniture de fonds,
instalfations, services et autres ressources, nécessaire ou
appropriée pour permettre à lrOpTB de s,acquitter desdltes
obligatlons; en outre, lrEmprunteur ne prend. nt ne laisse
prendre aucune mesure qui entrave ou empêche 1,exécution
desditcs obligations.

b) LtEmprunteur rétrocède 1es fonds du Crédit à l-rOpTB
en vertu dtun Accord de Rétrocession du Crédit devant être
conclu entre ltEmprunteur et lrOpTB à des conditions
préalablement approuvées par lrAssoclatj-on et comprenant,
notamment i) I,étal-ement des re rnbor:rs eme nts sur une périod.e d.e

vingt ans, dont un dlfféré d raùrortiss eme nt de cinq ens sur 1e
principal et 1es intérêts; ii) 1e paiement drun taux drintérêt
annuel de 7,5 % et capitalisation d.es intérêts, iil) pendant 1a
période de différé visée ci-dessus, re paiement par l ropr' des
mon t an ts egeux aux commissions d rengagement et de service à



13

verser pâr l-?Eûprunteur à lrAssociation conformément aux

Sections 2.O4 et 2.05 du préslnt Accord, aux d:rt.s sr,écifiér:s à

Ia Section 2.06 du présent !-ccord I 1e montant g1ob,..1 d:s,iits
paiements par ItOPTB sera dédult du mont:nt d-.s intérâts
capitalisés à payer par IIOPTB ; et lv) 1a. prise en cha.rge du

risque de change par lrOPTB.

c) LtEmprunteur exerce fes droits qui fui. sont conférés

en vertu de frAccord de Rétrocession Cu Crédit ric façon à

protéger les intérêts de Ir Erprunteur i:t de lr.A.ssoci:tion et à

réaliser Ies objectifs du Crédit ; en outre, à moi.ns que

lrAssociation nren convienne a,rtr:mÊnt, lrEmpruntcur ne moctifie

ni n rabroge lrAccord de Rétrocession du Crédit ou toute
disposition quril conticnt, nry fait zucune dérog:tion, ni
nraliène aucun des droits ct obliq:tions y afférents.

Section J.02. A môins que frAssociation nren conviennc

autrement, 1a pass ation des m-.rchés dt: f ourn itures et d_.

travaux et les services cle consultants nécesszircs .ru projrt lt
devant 6tre financés sur l-e rnontant i.u Crédlt sont régis par

1es dispositions de lrAnnexe 1à lrAcccrC cl€ proj€t.

Section J.0f . L?Emprunteur et lrAssociation sont convenus

que, conformément à 1a Sectioo ?_.Oj de Ir Accord dc projet,
ftOPTB sracquitte des obligatlons stipulées rlans fcs
Sections 9.O1 , 9.O4, 9.Or, 9.06, 9.O7,et 9.08 dcs Conditiôns
Généra.l-cs (portant, respectivement, sur f rassurance, lremploi
des fournitures et services, 1c-s plans et calenrfriers, les
écritures et rapports, lrentretien et lracquisition de

terrains ).



ARTTCLE IV

section 4.o1 . a) ltEmprunteur : i) affecte chaouc :nnée
dans son budget national- des mont:nts su_ffisants, jugés
acceptables par lrAssociation, pour couvrir 1es dépenses de
té1éc omrm:ni cat ions de chacun de ses ministères et tout autre
service public dont 1es dépenses rel-èvent directemrnt du budget
natiortal- ; et ii) veil1e à ce que les collectivitds 1ocales et
autres organismes publics autonomes affectent chr.que année dans
leurs budgets respectifs d.es montants suffisants, jueés
acceptâbles par 1'Association, pour couvrir les dépenses de
té1éc opmunication s de chacune desditÊs collectivltés et de
chacun desdits organ ismes.

b) Les montants visés aux .:1inéas (i ) tt (ii ) ci_r]essus
s oot déterminés, en ce qui coneernê 1e r.rr s budgets respr:ctif s,
par ltEmprunteur, les collectivités local,Ês e,t autres
organismes publics autonomes en coll-Lbor.ltion âvec frOpTB et
sont ensuite examinés par lr.Assôci:tion, 1,- JO Septêmbre de
chaque année au plus tard.

Section 4.02. LrEmprunteur s,acquitte, âvec 1a cliligcnce
et ltefficaci-té voulucs, do toutes lc.s obligations qui ]ui
incr:mbent en vertu du Contrnt Ce programme ct veiffe à ce oue
]tOPTB sracquitte de toutes les obligations qul lui inconbent
en vertu dudit Contrat.

Autres Clauses
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Section 4.OJ. Le JO septembre de chaque année

jusqutà 1'achèvement du projet l rEmprunteur
au plus

tard ,

dri

té1

et

fre

n

e

a) présente à ltAssociation, pour examen, un programme

stissement glissant pour }e sous-secteur d.es

mmunications couvrant 1es trois années clviles suivantes;

b) procède à des échanges de vue avec lrAssociation
cution des obligations incombant à 1?Emprunteur et à

fr en vertu du Contrat de progamme.

sur
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I.RTICLE V

Recours de 1r.{ssociation

Section 5.O'1 . Aux fins d rapplication de ]a
Section 6. 02 (h ) ,-les Cond.itions Généra1es, les faits ci -r.près

sont également spécifiés, à savoir :

a) ItOPTB a manqué à lrune quelconque des obligations
qui 1ui incombent en vertu de LtAccord de Projet.

b) A fa suite de faits survenus après 1r date de

f rAccord de Crédi.t de Développement, une situation
exceptionnell-e se produit, qui renC improbable l texécution

par 1rOPTB des obligations qui 1ui incombent en vertu Ce lrAc-
cord de Pro j.- t.

e) Les Statuts de l-tOPTB ont été modiflés, suspendus,
f ai_t

abrogés, annulés ou i1 y a été/ d.érogâtion dtune manière

qui compromet gravement Itaptitude de lrOpTB à stacquitter des

obllgations qui 1ui inco::rbent en vertu de l-!Accord de Frojet.

d ) IL I Enrprunteur ou toute autre

pris des mesures en vue de dissoudre

de suspendre ses opérations.

e

autorité coûpétente a

ou Ce liquider ]iOPTB, ou

) i) So:s réserve des disposltions de 1ra1tnéa (ti)
du présent paragraphe :
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A ) l-e dro it de 1r Emprunterrr de rctirer. Lcs

fonds prorrçnent Ce lrun cuelconoue des 4ons

ou prêts accordés à 1rEnprun.beur ou à
1rOPTB pour 1e financcment du projct .r été

suspendu ou annufé tn tout ou en p?rti"-, ou

11 y a été mis fin un tout ou cn parti-..,
conforménient eux disposltions dp lraccord
octroyant lcdit cion ou prêt, ou

B) lesdits prêts Ce:vicnnent r;mboursa.bl-es

avant f I échéance cônvÈnuc.

ii) 1ta1inéa (i) aU présont paragraphe nrest pas

applicable si ltlroprunteur étrblit à 1a

satlsfaction d.c lrAssociation :

A) que taC,ite suspension, annulaticn,
expiration ou exigibilité anticipée nrr:st
pas due à un manquement aux obligations oui
1ui incombent ou qui incombent à l-rOpTB en

vertu dudit accord, et

B) ouri-I p€,ut obt.-nlr ou quê lrOpTB pcut
obtânir auprès d rautrcs sourcês Ces fonrj_s

suffisants pour 1a réafisatron rtu Frojct, à

d-..:S cond itions 1ui pe rrn1-,ttant d. rhonorer le s
obligations qui 1ui incombent cn r.,:,rtu clu

présent ÀccorC et qui incombent à lrOpTB en

en vertu de l rAccord de projet.
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f) Une atteBtion fou-Hrie pâr I iOIIIB daûs l tAccord de Projêt ou eo vertu
dud.it Accord, ou toute déclexation faite à propos dudit Accoro et dEvant se:vir'
de base à Ia décision de lrÀssociation pour ltoctroi du Crédit, se révè1e

lnexacte sur quelque point iflportant.

A) Toute les conditions lréaLables au prernier d.écaissenent du Itêt CcICE

oront pas été remplles le )1 décenbre 1989 au Blus tard ou toute date ultérieure
agréée par l-rAssoci.ation I néannoi.ns Ies dispositions de ce pârag:raphê ne

I t appliquent pas si ] | EBprunteur établit à Ia satisfactlon de 1'Associati.on que

d.es fond.s suffisants pour 1a réalisation du projet sont disponibles d. 
I autres

sources à d.es conditions lui permettent drhonorer les obligatj-ons qui 1uj. ln-
conlent à I'OPTB en vêrtu de lrAocord. de projet.

Section 5.02. Àux fins d.rapplication d.e l-a Section 7.Ol (d) d.es cooditions
généra1es, les faits ci-après sont égaleneBt spécifiés, à savoir :

a) le fait spécifié au paragraphe (a) ae ta Section 5.01 du présent
Accord. survient et persiste pendant soixante jours consécutifs après que noti-
fj.cation en a été faj,te pal l-rAssociatj-on à l r Emprunteur ;

b) les faits spécifiés aux p€lragralires (c) et (a) ae fa Sectioû 5.0i du

présent Accord surviennent I et

o) Ie ralt spéoifié au paragraphe (.) (i) (A) Oe t" Sectj.on 5.01 du pré-
sent Accortl survlent, sous réserve des dispositions ou para5gaphe (e) (;.i) ae

cette Secti-on.
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iTRTICLLI [I
Date dttrhtrée en Vigueur ; tqllra.tion

Section 6.01. au sens de Ia Section 12.01 (b) des Conditions néra-1es

lrentrée en vigueur de lrAccrrd rie Crédit de }éveloppement est éga.lencnt

eubordonnée aux conditions suivantes :

a) LrAccord oe Rétroeèssion du Crédit a été signé entru 1t hpL:unteur

êt IrOPfB i

c) 1e marché relatif à lrinsts-llation du réseau téIéphonique loc:.l dans

les zones de Jérichc et de Cadjehoun à Cotonou ( Partin A.1 tlu hoii-t) a été

attribué à des conditions que 1rÀssocis.tion iug€ accelt;b1es i

d) I i Emprunteur et 1'oPI'B ont siené le Contr '.t de Ilroga':mne et ledit
Ç.ntrat de hogra-rmne a été jugé fccerteble 1».r 1'Association I et

e) l'fuprunteur a :.prrouvé pex dêcrét les Statuts de 1'OF]B qui. ônt

été jugés âccept.rblæ,pp"r L r Àssociation.

S€ction 6.02. Àu sens de La Section 12.02 (b) des Conoitions Ginér':iles,

1a ëonsultatj.on jurj.ôi.que ou 1es coosul-tations iuridiques à fourn.ir à I'-i.sso-

ciatioo d.oit ou doivent ége.lement ét:ublir les poiûts suivants :

b) tcutes Les conditlons drentrée en vi Sueur de lreccord d,: P,êt BEI

et de 1iAcc.rd. ôe Prêt BÀD, autres que ce11c's qui se ra,pportent à lrentrée en

vlgueur du présent Àccord, ont été remplies ;



e

20

a) lrAccord. d.e kojet a été dtncnt autoïlsé ou ratifié prr 1roflIB
t a force obligatoixe pour 1tOeA-B eonformément à ses dlspositions i et

b) I'Àccorâ de Rétrocession du Créd.it a été dùrent autolisé ou rartifié
aÈ lrEoprunteur et par 1'0F[B et a force obligatoire pour L r ilrnprunt,tr
t IT0ITB conforrrément à ses dispositions.

Section 6.0r, I-a d.ate tombant 90 jouïs après 1a d.at. d.u présent tcc^rd
st spécifiée aux fins d.rapplication de 1: Section i2.04 des Cond,itions
éné::ales.

Sectioo 6.04. Ies obU-gatj-ons inconb.,nt à 1r!;mr:runtcur ..-ui tcrr:es dc l:
Section 4.01 du présent .irccorù et fes dispositiors dos p:,r-g?r-pl:r s (;,) L.t
(U) ae fa Sêction 5.02 du pr'ésent Acco::cl cessent ct expi:'ent l; I,. cr..tr à I:.-
quel1e l'Àccord de Crédit de nJveloppcnent p.::,, nd fôn ou à unc dt..tc tointr:.nt
vingt ans après la {i:t(, du. préscnt i.ccord, l,,r prcmière à jchcoir d.e ccs
deux d.ates étant rr;tenue.

G
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ARTICL! \trÏ
Représentation dc lrEmpruntcur ; rrd.resses

Section ?.01 . Sous réserve des dispositions de la. Sectlon 2.09 du

ent Accord, Ie Ministre de I rEmprunteur chargÉ ots fiuLnccs est le
sentant de I'Emprunteur aux fins d'applicition dc la Sect.ion 11.o,

s Conditi.ons Génér:les.

Section ?.02. Ies adtesseE ci-dessous sont spécifiées aux fins dreppll-
ation de 1a Section 11.01 des Conditions G; nt'ra-1es :c

Pour 1r fuprunteur :

Ministèrc des Fina.nces

BP 102

Cotonou

République Fopulairc Cu 3énin

,rd-rü s se t61égr3pl.ique:

r'trNI1..I}IA]]CES

Cotonou

rldresse téIégraphique

INDEVILS

hl2.shington, D. C,

Pour 1rÀssociation 3

As sb ciatio n Intcrn:ti.onale d.e llévcloppement

1818 H Streetr N, W.

!,,3shington, l.C. ?O4i1

Etats-Unis

îÉlcx

I,iIFIl{ 5009 ou

52:o9

TEI€-X :

440098

?484?1

64145

I(

(

(

T,I

c,'l

)

)

)

ou

,,,,4J I
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En !-0I }]]: QUoI 1es pârties lru présent Accord., âgissant par

I I internédiai.re d.e leurs représentants dtment hâbilités à cet effet, ont
falt signcr Ie présent Àccord en 1er:ls noms respectifs d.ans le listrlct
de CoIuDbiâ, Etats-Unis d rÂmérique r+ 1es jour.< et an que iessus.

REPIIBLIQUE PoPUIrrrIlX r)U BIii\IN

Par S,E. ltréophile N;.Ta

Âlob3.ssâd eur

de 1a République Populaire du tiénin
aux Etats-ünis.

assoc{,rTI 0N IliTiütitATION,, t E I)1, u:,\rE10P?E['.1]it

I rr 1'1. G:.llisto i I?,d:vo

Vice-rrési l( nt :.igiôû.11 p i.c Ic .:rin
rr.friquc

Lrt,ccord de Crédit de Développement a été signé dans son
t€xte orj.ginal en anglals.

*
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/.I,ilùu(! I
Retrâit des tr'onüs du Crédit

1. Lê tableau ci--d.essous indique les Ce-tégories de trava u:r, for:.rnitu:res
et servlces qui doivent être financés au rDoye n du Crédit, le montt"nt du

Créttit affecté à chaque Catégorie et Ie pourcent;.ge de dépenses e.u titre
d.e tæavaux, de for:rnitures de services dont le fine.nccment cst autorisé
dans chaque Catégorie :

CATEGOHIE

1) Câb1es, trâv.-ux,
outils et véhicules
pour Ia Partie A.1
du projet ( zones de
Jéricho ct de Çad.jè-
houn)

2) Services de coosul-
tant e t fomation

,) Remboursement des
Avances porrr 1a Prépa-
ration du Èo jet

ù Non affecté

IOTA L

iUonte-nt
ÀfI. c té
\ -uïprrme

"n DTS)

8 r 540, 000

2rljOrOOQ

970,00o

6 0c0

=J1éæ+!40-::

%de

XÉ penses tr .inr.ucé

100 ft des dépcnses en devises
et 80 % rj,cs dépenses en mon-
nej.e nationâIe.

100 i{

Ilio ntâ.nt dt en ve,rtu
de 1a Scction 2.02 (b) du
présent rccord.
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Àux fins de 1a présentg Annexc

a) lrexpressi.on rrdépenses en devisestr désigne les dépenses

eff"ËtüAeË dràsllo monnaie de tcut pays autre o,ue celui de lt.limprunteur

pou: des forlrnitures ou des servlcês pxovenant du terrltoire de touü

pays autre que celui dt 1r Emprunteur ; et

b) ltexpresslon trdépcnses en monnaie nationalel dési-gne 1cs

dépenses effectuées dans 1a monrr:.ie de I'EmPrunteur ou pour des fourniturcs
ou gervices provenant du tcxritoj.re de l rEmprunteur i il est entendu

toutefois que si Ia monnaie de I I Enpnrnteur est éga'1ernÊn#. celle drun

autrc !âys, droir proviennent 1e fournitures ou Les gerviccs, 1es dépc,nses

effectuées dans lâdj-te monrlaie pour lesdites fournitures ou lesdits ser-

vices sont réputées rrdépenses en devisesrt.

1. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus' aucuns some

ne peut Stre retirée pour régler d-s riépenses eifectuées avant I» d.ate

du présent riccord..
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NÏND(E 2

De scription du hoJet

Les objectlfs êu Projet eont : a) d.e réariser un r,rosrêunme d. r a:né1iora-
tion institutioru:elle et gestioonelle dans 1e secteur d.e s télécomunications ; b)
d I a,méLiorer ).a qualité des se:rrices ar.rx abonnés et d.ien étendre le ::éseau au r,:oilr-
d.re cott ; et c) d ra,néliorer Ies résultats financiers rl.e t ?opfB en vue de créer,
p oür l r fuprurt errr , u.n f h:x po sit if d.e f ond s .

Partie A tieseaux Té1é que s lôcaux

1' Rernplacenent et ertension d.e s résealrx loca,x de cotonou (zones de Jéricho,
cafiehor:4, Garùri et ekpatpa) et de portrNovo po1* répondre à La rr.emai:de jusc.urà
lran 2000, comprenant 1a réalisation de txa,,.al.,c de 6énie civif poür 56 oo0 ri3nee
principa.les raccordées (Uns) environ, le câbIage dtabon::és por* J4 200 tignes
principaleÉ raccordées (uRs) environ et 1r équipement d.r aborrnés pour 19 ,oo figîres
principales raccordée s (LIAs) environ.

2' Ertension et remplacement des équipcment s de commutation pour une capacité
initiale de quelques 20 ,OO ]ignes principales raccord.ées (lms) en équipeue't
nr:mérique à Cotonou et à porto-Novo.

sous réserve des uodifications que 1r&prunteur et l rAssoci.ation pour-
raient convenlr èe lui apporter en vue d.ratteindre lesdits ôbjectifs, Ie hojct
conprenrl Ies parties sulvante s c
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1. Bclenslon, avec tralsnission par flbres optiquee, de )-a transtrr.ission lccalc
entre centratrx poux accueilLir l-es nouvean:.x centraur numériques d.e Ootonou et ds

Porto-Novo.

4. Création de fiaisons de jonction m:rnérique s entre Cotonou et lorto-liovo pour

arnéliorer Les commrnications interurbâines et interrcatiorrale s.

t. Congtruction diun réseau pilote à ondes d écimétrique s/onde s métriques à

accès multiple dans environ onze centres de Ia kovince de l-rAtaco::a.

'Iout ce qui précède comprend. lracqui.sition de natérle1, de véhicu1es,
droutiLs et de pièces de rechange, 1a construction d.e locaux et la fou-rniture
d I assista.nce techn-ique.

Â.nélioration du centre d-e formation d.e ft OPIB grâce à 1a construction
et 1l équipernent drinstaffations ad:rr:lni strative s et techniques t:t la fourriture
d I assl stance techrlique.

Renforcement des capa,cités de lt OHIB avec 1r appu-i d.!r:ne assistance
tech[ique dans 1es d.onaine s ci-après :

1. cooraiinêtion du progranroe dr investi ssenent ;

2. gestion financière (auttlt, projections, bud.B.et et trésorerie, comptabilité
et tarification) 9

1. giesbion comercj.ale (faeturation et recourrrement, stocks, plarr-ification et
gestion dIabonnés) ;

Partie B : Centre de Fornat i on de I'OPIB

Partie C : Renforcement Institutiorrnel ct Am{]-lqqLS lle fa Ge stion
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Sestion d.e s ressources hunaines (développenent orgzirr-i sationnel, formation à

Ia gestion et étude des besoi.ns) ;

Itachèvement du Projet est prér,u pour 1e 5A Juin 1991.

4.

Ê

6.

7

*.++

getrlion d.es services postaux et fj-rianciels i

informati sation ; et

développenent des systèmes dr iriforuation tle gestion.
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ANND(E 1

Compte Spécial

Àu:c fins de }a 1,ré eente A.nnexe :

a) ltexpucession rt0atégories autoriséesn désigne les Catégories (t) et (e)

figurarrt au tabLeau Au pa.ra8raphe 1 de l rAnnexe 1 à 1r Âccortl de Grédit Ce Dévelo}-

pement ;

b) lrexpression rrdépenses autoriséesrr déeigne cles d.épenees effectuécs

pour régler le cott raisonnable d.e s fournlture s et services nécessaires à lrexé-
cution d.e s

Parties Â.1 (zones de Jéricho et de Catij ehorm), I et C du koiet et devant ôtre

financés sur Les fonds du Crédit affectés aux Catégories autorisées conforménent

ar:x èispositions tle 1r-A.nnexe 1 au peésent Accord. ; et

c) It expreseion ùltlonta.nt Autoriséit désigne un monta"nt équivalant à cing
cents aillions ale franc s CFA

(fCfA 5OO OOO OOO), qui doit être retiré du Conpte de Crétlit et d.éposé au Compte

Spécial confo:mément ar:x d.ispositions du ]»ragraphe I (a) d.e 1a présente .i,nrrexc.

2. A moj-ns que J-tÀssociation nrer: convj.cnne a,utrenent, 1es paiement s effec-
tués au noyen du Compt e Spécia1 servent exclusivement à financer des d.épenses

autorisées conformément ar:x d-iepositions de Le présente t:rrexe.

2A



1. Âprès que 1t.{r.ssociation a reçu d.e§ pièces établissant d.e naJlièrc qurel-lt

juge sat i sfa-i salot e que 1e compte $réciaI a été drînent ouvcrt, Ies Ietrai-r, s sur Ic'

l,lonta^nt Autorisé et 1es retraits u1térieurs ên vue de reconstituer Ic oomptÉ

Spécia1 peuvent être effectués comme suj.t c

a) lorsgue l f Enprunt er.:r présente une d eûaJrd e ou des demande s ae a'ipôt(s)

à concurence du Monta]lt Âutorisé, l tllssociltlon, au non dc L r &rprunteur, retire 'lu
compte de Gréùlt et dépose au conpte fuécial le ou 1es rnont ant s que lrftrprunteur

a tlenantté(s).

b) I t hpnmteur présente à 1tÀssociation, à intervalles précisds plr

l_ rÂssociation, des demand.e s de recons.titution du compte ftréci.al. s:r Ie, base dc

ces d.ertande s, l rrtssociation retire du Compte de Crédit st Ôépose eu CorrLpte Spéc:':'l

Ies fonds nécessaires pour reconsbituer Ieèit conpte spécial, l-e DontÏlt dcsùi-ts

fond.§ ne dépa,ssa,r:t pas 1es somes retjJées du Compte Spécial pour finarrce:i: ces

ôépense s autorisées.

llrissociation effectue chacun desdit§ ôépôts en fai sarrt des retraits du Coüpt Û d-e

Créclit au titre des Catégorles autorisécs ïeslectives et pour les monta,nt s justi-
fiés par lee d ocu:nent s fourai s à ltappui d.e 1a d.ema]lde de dépôt confo:sérnent aux

dlspositione du paragraphe 4 de Ia présente Annexe "
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4. Porrr tout paiement que 1r fuprunteur a effectué au rnoyen du Conpte Spécial
et au titre duquel i1 présente une d emande de reconstitution confo:roénent :,ux
d'ispositlons du parapaphe, (b) de ra présente rlnelre, r r tr)r:prunteur four::it .r.

llÂssociation, au plus tard au moment de radite demande, touÉ r,es docu:rent s et
autres pièces que 1rÂssociatlon peut raisonnablouent rlen:nder, attcsta.nt que Ie
paiement a été effectué au titre d.e dépenses autorisées.

5, a) Nonobsta.nt 1es ùispositions du paragraphe ] de 1a présente -l.r:nexe,
l rr\ssoclation nreffectue aucun autre dépôt au Coopte spéciaI dès lors qurest
§urvenu lrun d.es fait s ci-après e

i) lrilssociation a d.éterntné que 1r fuprr:nt eur peut effectuer
alirecteûent tout nouveau retrait du Compte de Créclit confor._
uément ar:x ùispositions d.e lr.iirtlcle V rles Conditions ffnérr,1c s
et du paragraphe (a) de 1a Section 2.02 du présent jiccord. i ou

l-l- ) le monta.nt total non retj.ré d.u Créd.it affecté ar:x Catégories
autorisées por:r 1es paxtj.es -fi.1 (zones de Jérioho et de Caùje_
hor:n), 3 et C du hojet, nolns le roontant d.e. tout en8agenent
spécia1 pris par I r.{issociation confon-aément à 1a section !.02
iles Conùitions Générale s au titre desdites ?arties du kojet,
est éqruivalant au double du l"Ionta:rt l,utorisé.
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b) Par 1a suite, Le Êofde du Crédit affecté aux Cetégor:ies autorisiics
pour leB Parties .1r,.1 (zones de Jéricho et de Caaljehorm), n et C du Projet est
retirri d.u Conpte de Créùit confornéuent aux procédures noti.fiées à 1rfuprunteur p,ar

1r Àssoclatlon et ce, uniqueruent après qulil a été établi et da:rs Lr" r,resuxc otr j.I
a été étab1i à la satisfaction de 1r i'r,ss6ciation quc la totalité du sol<}e du Courptc

Spécial à la date tte notification eervira à rég1er d.es dépenses autorisées.

6. a) §i 1r i\ssociation e stirne à un nonent quelconque qulun r:aicnent au

moyen clu Compte Spécia1 : i) a été effectué pour régler une d.épense ou un montalt
non autorl sé en ver.tu ôes d.ispositions du paragraphe 2 tle Ia présente .trneJ.e , ou

11) nlétait pae justifié pa,r 1es pièces fournie s à l rrissociation, ).tEoip:rrnteur,

dès notj.fication rle liÀssociation, dépose au Compte S;:écia1 (ou, si It*ssociation
1€ denânde, renbor:rse à 1r,\ssociation) ru nonta::t égaI audit pa-ieneni, ou à La

fraction duûit paiement, qrri nl était pas autori sé ou justifj,é. lt.i.ssociation ntef-
fectue aucwr nouveau dépôt au Conpte §pécial tant quê l rfuprunteur nta pas effcc-
tué letllt dép6t ou renbor:rsenent.

b) § lr;\ssociation estine à un r'rornent quelconque quc tout solcie

éventue] du Compte S!écia1 nrest pas nécessaire pour effectuer drautres paiercent s

au titre de dépenses autorisées, l rfuprunteur s I en6age, tlè s notifice"tion de lti'.s-
ooclatlon, à rembourser à ll.lssociation ledit solde quj. est versé au Conpte d.e

Crédit.


